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AMANSHA SAS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 08 septembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 6 janvier 2022 sous réserves d’incidents

 

Il a été constitué une société par acte sous seing privé Dénomination : AMANSHA. Forme : Société par
actions simplifiée. Siège social : 42 rue du Planet, 84420 PIOLENC. Objet : Cours collectif de Yoga
Toute activité liée au bien être Thérapeute ayruvédique Vente cosmétique. Durée de la société : 90
année(s). Capital social fixe : 500 euros  Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent
être agrées. Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote :  Tout actionnaire
peut participer aux assemblées : chaque action donne droit à une voix. Ont été nommés : Président :
Monsieur ANURAG SHARMA 42 RUE DU PLANET 84420 PIOLENC. Directeur général  :  Madame
AMBRE LEONE 42 RUE DU PLANET 84420 PIOLENC. La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
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